


Désistement
(articles 18.1 et 19 de la Loi sur le divorce)


	
	Réservé à l’administration du ministère de la Justice

	CANADA
	Province de Québec
	District de Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	
N0 du dossier : Entrer le no du dossier
	


	PARTIE 1 - IDENTIFICATION DE LA PARTIE DEMANDERESSE

	Noms
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	Prénoms
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	Date de naissance
AAAA/MM/JJ



	PARTIE 2 - IDENTIFICATION DE LA PARTIE DÉFENDERESSE

	Noms
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	Prénoms
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	Date de naissance
AAAA/MM/JJ



	PARTIE 3 – DÉSISTEMENT

	La partie demanderesse se désiste de la demande suivante introduite auprès de la Cour supérieure du Québec :
 ☐  3001-	Demande d'obtention d'une ordonnance alimentaire (articles 18.1 et 19 Loi sur le divorce)
 ☐  3002-	Demande de modification, d'annulation ou de suspension d'une ordonnance alimentaire (articles 18.1 et 19 Loi sur le divorce)



	PARTIE 4 - DÉCLARATION DE LA PARTIE DEMANDERESSE

	Je déclare que les renseignements ci-dessus sont exacts et complets et je signe :

	Ville

	Date

	Signature




